
3rJfoî^irtrf^i1-rt^
i^iMmt Vfi-

LA BÉNÉDICTION PATERNELLE

(^k part sa langue, son tempérament particulier

^^ les grands faits de son histoire, et cet

ensemble d'influence exercée par sa position géogra-

phique ou politique, tout peuple a, pour le distin-

guer entièrement de ses voisins et lui faire une vie

intime plus marquée, des traditions propres, à lui

spéciales, auxquelles il doit tenir comme on tient

dans une famille à un dépôt, un trésor légué par les

vieux parents.

En venant s'établir dans la vallée laurentienne,

pour y fonder une Nouvelle-France, nos ancêtres

n'apportaient pas seulement avec eux la foi catho-

lique et l'esprit chevaleresque de leurs pères
; mais,


